
FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
conformément au règlement (CE) n° 1907/2006, article 31

1- IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/INFORMATION DE LA 
SOCIÉTÉ/ENTREPRISE

Détails du produit
Nom commercial :	Film de masquage chamäleon, film de masquage XL 
Numéro d'article :	48777, 48787
Usage prévu :	Pour protéger les sols de	maisons, des bureaux et des ateliers contre	la	poussière	ou la saleté 
pendant les travaux de peinture et de préparation,  
Fabricant/Fournisseur :

Chamäleon GmbH Rudolf-Diesel-Straße, 8a, 69155 Heidelberg -- Allemagne
 

Des informations complémentaires peuvent être obtenues auprès de :Département de la sécurité des 
produits

 
Informations en cas d'urgence :+49 70024112112 (CH)

2 – IDENTIFICATION DES DANGERS

Informations relatives aux dangers particuliers pour l'homme et 
l'environnement Le produit fondu adhère à la peau et provoque des brûlures. 
Système de classification
Ce produit n'est pas classé comme dangereux conformément aux directives CEE 1999/45, 671548, conformément 
au règlement 1907/2006/CE et à ses amendements ultérieurs.

3– COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES INGRÉDIENTS

Polyéthylène haute densité CAS 9002-88-4 
Composants dangereux : Vide

Traduit de Anglais vers Français - www.onlinedoctranslator.com

https://www.onlinedoctranslator.com/fr/?utm_source=onlinedoctranslator&utm_medium=pdf&utm_campaign=attribution


4 – PREMIERS SECOURS

Inhalation
En cas d'inhalation de vapeurs formées à haute température, éloigner immédiatement la victime de 
la zone exposée. Pratiquer la respiration artificielle en cas d'arrêt respiratoire. Maintenir la victime 
au repos. Appeler les secours en urgence.
contact cutané
Les premiers secours ne sont généralement pas nécessaires.

En cas de produit chaud, plongez immédiatement la zone affectée dans l'eau froide ou rincez-la abondamment à 
l'eau froide pour dissiper la chaleur. Recouvrez d'un linge ou d'une gaze propre et consultez rapidement un médecin.

contact visuel
Ce produit est un solide inerte. En cas de contact avec l'œil, retirez-le comme vous le feriez pour tout corps étranger.

5 – MESURES DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE

Médias d'extinction
Agents extincteurs appropriés : Brume 
d'eau, mousse, poudre chimique
Risques particuliers liés à la matière, à ses produits de combustion ou aux gaz qui en résultent En 
cas d'incendie, il peut libérer :
Eau (H2O), dioxyde de carbone (CO2) et, en l'absence d'oxygène (O2), monoxyde 
de carbone (CO)
Les produits de la combustion sont dangereux. 
équipement de protection
Utilisez un masque avec filtre universel.
Utiliser un appareil respiratoire autonome dans les espaces confinés. 
Informations Complémentaires
Pouvoir calorifique : 12,2 kWh/kW

6 – MESURE EN CAS DE LIBÉRATION ACCIDENTELLE

Ramassez les matériaux et placez-les dans des conteneurs appropriés pour le recyclage ou l'élimination. 
Consultez un expert en matière d'élimination des matériaux récupérés et assurez-vous de leur conformité avec la 
réglementation locale.

7 – MANUTENTION ET STOCKAGE

Informations pour une manipulation sans danger

Aucune précaution particulière n'est nécessaire si la manipulation se fait à température ambiante.

Lors du chauffage du matériau aux températures de traitement, des gaz peuvent se former : éthylène et 
alcènes de masse moléculaire élevée, traces de formaldéhyde et d’acrylaldéhyde, traces d’acides (acide 
formique, acide acétique).



Assurer une ventilation appropriée pour ces conditions de traitement 
Stockage
Conserver dans un endroit sec. Protéger de la chaleur 

et de la lumière directe du soleil.

8 – CONTRÔLE DE L’EXPOSITION / PROTECTION INDIVIDUELLE

En cas de risque de contact avec des matériaux chauds, porter des gants résistants à la chaleur, des protections pour les 
bras et un écran facial.
Lors du traitement de ce matériau, une ventilation adéquate est nécessaire.
L'utilisation d'une ventilation par aspiration locale est recommandée pour contrôler les émissions du procédé à proximité de la 

source.

Ingrédients dont les valeurs limites nécessitent une surveillance sur le lieu de travail :
107-02-8 acrylaldéhyde
WEL () Valeur à court terme : 0,7 mg/m³, 0,3 ppm ; 

valeur à long terme : 0,23 mg/m³, 0,1 ppm

50-00-0 formaldéhyde
WEL () Valeur à court terme : 2,5 mg/m³, 2 ppm ; 

valeur à long terme : 2,5 mg/m³, 2 ppm

acide formique 64-18-6
WEL () Valeur à long terme : 9,6 mg/m³, 5 ppm

9 – PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES

Informations sur les propriétés physiques et chimiques de base 
Informations générales
État physique :
Formulaire:

Solide
Transparent à opaque

Odeur: Quasiment inodore

Changement d'état
Point de fusion/Plage de fusion : 
Point d'ébullition/Plage d'ébullition :

50 °C - 140 °C
Sans objet.

Solubilité dans l'eau / 
Miscibilité avec l'eau :
Pression de vapeur

Insoluble.

Non applicable

Densité:
0,900-0,970 g/cm3



température d'auto-inflammation 
température d'allumage

Pas disponible
Pas moins de 360oC

matériau ls hygroscopique Non

10 – STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ

inhalation
Risque négligeable à température ambiante (-18 à +38 °C)oC).
Les vapeurs et/ou aérosols susceptibles de se former à des températures élevées peuvent être irritants pour les 
yeux et les voies respiratoires.
contact cutané
Risque négligeable aux températures ambiantes (-18 à +30 °C)oC) L’exposition à 

des matériaux chauds peut provoquer des brûlures thermiques.

Contact visuel.
Les particules peuvent érafler la surface des yeux/provoquer une irritation mécanique. 

ingestion

Toxicité minimale

12 – INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES

Le produit n'est pas biodégradable. Il 
n'y a pas de bioaccumulation.
Le produit n'est pas toxique, mais les petites particules peuvent avoir des effets physiques sur les organismes vivant dans l'eau et le 

sol.

13 – CONSIDÉRATIONS RELATIVES À L’ÉLIMINATION

Les rubans adhésifs en PEHD doivent être recyclés, valorisés ou éliminés par un 
entrepreneur qualifié et agréé.

14 – INFORMATIONS SUR LES TRANSPORTS

Conformément aux directives nationales et internationales régissant le transport routier, ferroviaire, 
aérien et maritime, ce produit est classé comme non dangereux.



15 – INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES

Désignation selon les lignes directrices de la CE :Non classé

16-AUTRES INFORMATIONS

Les informations fournies sont basées sur le niveau d'information actuellement disponible, 
dans le but de spécifier les exigences en matière d'environnement, de santé et de sécurité 
liées au produit.
Ces informations concernent uniquement le produit spécifiquement désigné et peuvent ne pas être 
valables pour ce produit utilisé en combinaison avec d'autres matériaux ou dans un autre procédé.

Bibliographie:
- Directive CEE 671548 et adaptations ultérieures
- Directive 1999/45/CE, telle que modifiée
- 1907-2006/CE
- Directive 2001l58/CE
- RTECS (Registre des effets toxiques des substances chimiques, édition 1985-1986)
- ETNECS/ELTNCS (REACH)

Les informations contenues dans ces fiches sont basées sur l'état actuel des connaissances et la législation nationale 
en vigueur. Elles fournissent des indications sur les aspects liés à la santé, à la sécurité et à l'environnement et ne 
sauraient être interprétées comme une garantie de performance technique ou d'adéquation à des applications 
particulières.




